
TOURISME CHAUDIÈRE-APPALACHES
Devenir membre en 2025

En 2025, Tourisme Chaudière-Appalaches entame un virage au 
niveau de son modèle d’adhésion. Parmi les nouvelles dispositions, 
l’adhésion à Tourisme Chaudière-Appalaches prend un tout nou-

veau tour puisqu’elle devient 100% GRATUITE.



Critères de base
Être situé dans une municipalité de la Chaudière-Appalaches ou tenir des 
affaires en Chaudière-Appalaches.

Être une entreprise disposant d’une expérience touristique offerte sur 
place. 

 C’est-à-dire :
 - avoir une offre, un produit, une expérience touristique ou 
 une activité signature qui soit distinctive, développée et 
 exploitée.  

 - mettre le visiteur au cœur des préoccupations et de 
 l’expérience touristique, par le biais d’outils adaptés pour le 
 recevoir. 

L’entreprise doit obligatoirement se qualifier dans près de 11 catégories 
définies par l’association touristique régionale.

Répondre à toute forme de réglementation exigée pour chaque type 
d’entreprise (assurances, certificat d’enregistrement pour les 
hébergements, etc...). 
L’entreprise prend la responsabilité de connaître les obligations en lien 
avec son domaine d’exercice et de s’y tenir. L’entreprise s’engage à tenir 
Tourisme Chaudière-Appalaches informée de tout changement à ce sujet 
car si ce n’est pas le cas, l’entreprise s’expose à un désabonnement par la 
corporation.

Être en opération au moment de l’adhésion.

Être en opération durant une période raisonnable par année.

Procéder à une mise à jour complète des informations à son dossier 
minimalement 1 fois par an à la date anniversaire d’adhésion pour 
participer à l’effort collectif de mise à jour continuelle.
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Catégories de membres
Chaque membre qui se sera qualifié via les critères 
précédents sera, selon son offre touristique, intégré à 
l’une des catégories suivantes. La catégorie du membre 
est déterminée par Tourisme Chaudière-Appalaches et 
permettra au membre de se retrouver dans le répertoire 
des membres disponible sur le site web.

 Restauration

 Évènements

 Hébergements

 Agrotourisme et tourisme gourmand

 Culture, art et patrimoine

 Congrès et tourisme d’affaires

 Divertissements et loisirs

 Nature, sports et plein air
 
 Activités hivernales 

 Services et transport

 Partenaires corporatifs

Soucieuse de mieux représentrer l’offre touristique 
régionale et permettre aux visiteurs d’explorer encore 
mieux l’étendue de celle-ci pendant leur visite dans 
la région, votre association touristique proposera 11 
catégories de membres dans lesquelles les candidats à 
l’adhésion devront se qualifier selon des critères précis.
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Panier de services 
Dans le cadre de la nouvelle vision de l’adhésion, le panier de services aux 
membres de Tourisme Chaudière-Appalaches sera partiellement revisité, tout en 
continuant de proposer ce que nous faisons de meilleur pour répondre à vos be-
soins et vous accompagner dans votre visibilité et vos développements.

- Aucun frais d’adhésion. Tout attrait ou entreprise peut devenir membre sans 
frais en se qualifiant comme tel via les critères spécifiques énoncés ci-haut.

- Présence sur le site web ChaudiereAppalaches.com dans la catégorie définie par 
Tourisme Chaudière-Appalaches. Chaque membre aura une fiche à son nom sur le 
site web de la destination (exception faite des Partenaires corporatifs).

- Possibilité d’accéder à la boîte à outils d’accueil des visiteurs (Roadbook et les 
applications Ride with GPS, IMotoneige et IQuad). Le tout selon la pertinence de 
l’offre touristique et en lien direct avec l’utilisation faite de l’application choisie 
par Tourisme Chaudière-Appalaches.

- Accès à un système vous permettant de gérer la mise à jour des informations de 
votre fiche. Ce sera l’outil de prédilection pour maintenir vos informations à jour et 
rester en contact avec Tourisme Chaudière-Appalaches.

- Accès aux campagnes publicitaires menées par Tourisme Chaudière-Appalaches 
(campagnes de notoriété, accueil d’influenceurs, campagne de radios locales, 
campagne par expérience, boutique de Noël, etc.)

- Accès des plans de visibilité bonifiés de 50% et des placements dans les 
infolettres.

- Accès à des services conseils gratuits pour structurer votre expérience-visiteur 
et optimiser votre rayonnement.



Pour de l’aide dans le processus 
d’adhésion : 

Marie-Christine Bigot 
mcbigot@chaudiereappalaches.com

Pour toute information ou question 
concernant la nouvelle formule 
d’adhésion : 

Ophélie Gonthier 
ogonthier@chaudiereappalaches.com 
581 814-7475

Des questions ?


